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mnmettre des irrégularités sans courir de ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
:r.ands tisques. DU TRONE.

Passons maintenant au recensement des C prend'eŽl considération le dis-
bulletins. En 189,0 dans deux ou trois cir- Ia Chambre prend en censiderationoue'di-
conseriptions où des élections ont eu lieu urs par o1E eln àSlouver-

nous avons éprouvé quelques diflicultés par- sesion.
ce que les sous-olheis-rapporteurs ne s'é- .GOl': M. lOr:îeur, je te lève pour
Taient pas conformés à la loi. A ce sujet, 1'rooser qlu'une huible adresse soit pré-

.e propose un anmendenent portant qu'il ne S àtée à Son E.li ece le Gouveineur géné-
sera pas nécessaire de déposer $101) avant ral en répouse au discours du trône. Ie suis
il'obtenir un receusemuenît des bulletins. Je tr'.s sensible :mi ran ionieur qune l'on nie
pl)opose de retrancler Cette disposition. Jle fait à tUoi et à îtnez éloeleis. en me choisis-
ne saurais voir pourquoi un candidat. qui saut pour iîempi lir' 1e devoir important. Je
croit avoir été défait laulonnêtement. i sais que l'on aurait peut-être mieux fait de
croit que l'on a compté à son détritent des coniier cetIe grandu litche à un autre député,
bulletins dout l'on n'aurait pas dûi tenir Lt ti dPluté plus capable, connaissant mieux
com jte. .ie t sauirais voir pourquoi ci (ann- !ue 1ru0i ii Politique feléale. Cepedan t,
didlitt seratit li.::éde <dépenser s10 pt>u je suis si' que je r lecevrai ds membres (le

btenîir justice, et de qui ? i iu luge quli cetie Clia!bre l'attention et 'iidulgence
e<î:oit déjà uit très lot traitement : et le dont ils ont tou1ours 'a il pruve envets les

'a tolida t doit payer ui otlico-u zoteur 10veux dlpuités qui se zotit trouivés dans
un gretlier d'élection ui lit! 1 p'tit-être f*ait la position où le suis aujourd'hui.
i niteb jîtes chose qui l'a 'mpé'hé d'être élit. Avant ('ailir plus loin. i 'm'1t(lttez-tmtoi de
Pi. sorte que. L mou a, iil nl'est pas néces- le ·br1tièveteni dt mallieureux événte-
'4aire iîu'oin lui dein:itde de dépenser . ment qui a rendu vaîant le siège iipji par

Il y a plutsieurs autres amendements à la le d"ptté d'Onitario-oulest, diiion que j'ai
loi. Je veux conserver quelques-uns des ai- au.jourd'lui 1'honieur de rîrésenter. Dii-
tieles et tIes paragraphes de la loi actuelle, i't tItiuinze a fs leu sir Jaimes Edgar a été
tandis que je propose d'en remplacer d'au- le digue représentat de celle cir'conîserip-
tres pai' îles arti:les tolit . fait nouveaux. ion. Les services qu'il a r'i'ndlis à son pays
Quant à la subtitution de personnes. au vol *et 1 son liti n' satraient être exagérés.
ile bltletiius et le hoites doe sei'îtiU. aux 1ue- - C'était uit ri i ti; lie Canadieii dans le
nées ec'orruiptrici's, à l'intimidation et auttres iilleur sens di mot, et toujours il était
moyens de même nature (lue connaisstent prt. pa: t' la pa rol e e: par' la plume. à soutenir
très bien eeux qui prennent, aujourd'hui. les iitérts île soli pays et à ra'ailler au
part aux élections, mon but est d'empêher dévetloppemnent de sa prospérité. C'était nu
-le l'on y ait recours à l'avenir. honue d'Etat habile, un sujet d'inie fidélité

.l'ainmerais attier l'iattention dli premier prouvce. L;a population l'On tai'io-ouest
iiiiitiitre lti' Wilfrid Laurier) sut' le fait sui- s'est 'éjoule de son élévation à la présidence

Vant :("est qu'en préparan. des a1 mende- de cette Ciahibe. eargo qu'il a remuplie
mnt s iiie loi quelconque insérée aujotir- ae' tant d'honneur pour tliui et pour le par-
îd'luîi tins fles statuts. mtnie les nvocats. je lement. et. jo le 'rois, île manière à avoir
suppîe. et, à plus forte raison. ceux qui, l'approbatio des deux Côtés de la Chambre.
it': apiartieinient pas au barreau. trouvent Sa mort a été une perte réelle ·pour qa ua-
très difficile d'éviter dle venir en 'outlit avec tion. Les électeurs d'Onitario-ouest ont vive-
les diver'ses autres lois qui font maintenant ment regretté sa disparition, et lady Eîdgar
partie de nos statutts. et cela, parce que de- et sa f:mnille 0t leurs sineste sympathies
puîis .188, ill i'y a pas eu de codification des daus le grand malheur qui les frappe.
lois félé'ales ; et, % mon avis. il est de l'in- .Tai L'intetîion 'de patler peiiaut 'quelques
'ért dit publie que cette refonte soit bientôt ilistalts le la situationi que ntotre liPays oe-
faite. culle atujoutd'ltui ,ut point 'de vue commtîner-

Je diriai u très honorable preinier mtinis- cial. En comipar'ant la situation uIctuelle
tre queK la loi actuelle est dans un très niai- avec celle d'il y a queflques aninées, on s'aper-
Vais étt, qu'elle ne répond pas aux besoins çoit qu'elle a subi une itransfor'm:ation com-
de la population de 'ee pays; et je lui de- plète. 'Un nouveau Canada est né ; nous
mandterais à li! et à tous qes autres membres i semllons 'vivre dans uit siècle nouveau; les
de cette Chambre d'aider à perfectionner conditions comtmer'ciales. les conditions po-
cette loi, afin que nous ayons d1ans les sta- Ittiqties, les 'conditions nationaQes sont toutes
is iip loi qui donne satisfaction aui publie changées, et cel 1our l' mieux, la chose est
in général. sensible. Jamais. utu 'Canada, le peuple n'a

été aussi prospère et aussi satisfait. Jamais,
La motion est adoptée. et ce hill est lu il n'a en une confiance aussi grande dans

1-t1' la premtière fois. l'avenir. Le Canada n'a janiais été tenu en
aussi haute estime par les autres nations,
qu'il l'est aujourd'hui ; la prospérité et les

COMPTES PUBLICS. progrès de l'indisti'ie sont visibles de tous les
Côtés. Les cultivateurs s'enrichissent. les hy-

Comptes publies pour l'exercic' expirant pothèques dont sont grevées les terres dispa-
le :."0 juin 1899.-1. Fielding). raissent rapidement, les abr'icatnts ont plus


